
NOMINATION / DÉPART / CHANGEMENT DU COMMISSAIRE AUX
COMPTES RÉSULTANT DE L’ABSORPTION DU CAC PERSONNE
MORALE PAR UNE AUTRE SOCIÉTÉ (FUSION)

Dénomination sociale et, le cas échéant, sigle : […]
Forme : […]
Capital social : […]
Siège social : […]
RCS […]

Pour un changement / une nomination de commissaire aux comptes :
Aux termes du procès verbal en date du […], l'assemblée générale extraordinaire
(ou autre décision) a décidé de nommer, en qualité de Commissaire aux comptes
titulaire / commissaire aux comptes suppléant :
nom, prénom et domicile pour une personne physique ; dénomination, forme,
siège social et RCS pour une société

en remplacement de […].

L'inscription modificative sera portée au RCS tenu par le greffe du tribunal de
commerce de […]

En cas de fusion de commissaires aux comptes :
Aux termes du procès verbal en date du […], l'assemblée générale extraordinaire
(ou autre décision) , il a été pris acte de l'absorption de la société [dénomination,
forme, siège social, RCS] , commissaire aux comptes titulaire / suppléant, par la
société [dénomination, forme, siège social, RCS ], à effet au 5 juillet 1999. En
conséquence, la société […] est devenue commissaire aux comptes titulaire / sup-
pléant aux lieux et place de la société […]. 

L'inscription modificative sera portée au RCS tenu par le greffe du tribunal de
commerce de […]

Qualité du signataire

Le modèle d’annonce tarifs : entre 150 et 250 cc    
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votre annonce

� à publier

votre formalité

� à consulter
� imprimez la

liasse CFE

http://www.laloi.com
http://www.laloi.com/envois_annonce_etape_presentation.php
http://www.laloi.com/bureau/

